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doivent être épargnés, Vouh comprendrox nisémcnt qu'en vouh oxpi-imant en ces»

termes, une opinion forniclic; do la part du aouvoi-noniont doSa ^Nrfijesté. je vous donne
l'assuranco qu'on vous aceoido cet aj)j)ui des autorités inipéiiule.s, que vous avez de-
mandé et sur lequel vous pouvez conipier^dans les circonstances diflioiles où vous vou«
trouvez.

1(). Il reste encore à considérer une autre question, celle de savoir si on no •

flevrait pas déclarer comme condition de la commutation de la sentence prononcée,
que les ])ersonncs directement im])!i<|uccs dans le meurtre de Scott dussent être
privées du di-oit de prendre part aux affaires jxditiqucs du pays. J'ai été excessive-
ment peiné d'apprendre, avec un grand nomi>re de ])ersonncs qui s'énorguil lissent
comme moi des institutions politicpios du Canaila, rpic rhonneur <ic la ^législature
avait été c(mipromis ])ar l'élection ù la (-liandue des ('ommunes et par la présence
(lans son enceinte d'un criminel comme Kiel, et je ne puis compiendre en aucune
taçon comment il se fait ([u'aucnne iVacl ion de la pojMiIation cana(licnn(\ à quol(|Ue
race (m croyance qu'clUî a]»])aitienne, puisse se méprendre sur la véi'itahle ])ortee
de ces événements jnallieureux au point de les couvrir du voile du yjatriotisme. Je
crois donc qu'il ne serait que juste, et (|u"(iii relèverait jiarlà même le nivenu mornl
du gouvernement constitutioiuu'l, (ju'oii déclaiat <jue la mise en lilx'iié des criminels,
à l'expiration do leur sentence ainsi commuée, fut assujétie à certaines ^conditions
rigoureuses concernant leur bonne conduite à l'avenii-, s'ils continuent a demeurer
d:ins aucune partie du pays, et suhordonnéu à leur exclusion complète de toutej)arti-
ci|)ation à la vie politique ou parlei.umtaire.

J)ans In pi-évision (pie vo> minisii-csi'partîigi'ront cette opinion, jo_^ vous' pi-ie de
les consulte!- SU)- le mode le plus prop.'c à ikire nmintenir cette incapacité jioliiique

dont je viens de parler.

J'ai, etc.,

CRigné.)

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable

Comte do Dufl'orin.'O. doJSt. P., O. 0. B.,

•te., etc., dte.

Gaunarvon.

TELEGEA3niE«.

Jjf, Comte i!e Oiwnavon au Comie d^ Duffmn.

14 janvier 1875.

Ma dépêche concei-nant Lépine envoyée la semaine dernière vous approuve de vous
passer do l'avis des ministres conlorniémenl a \«>s pouvoirs conférés dans les insti'uc-

tions, et vous annonce que ni l'aminstie ni un piirdon complet ne sont possibles, mais
la commutation est approuvée. Eiel devrait êti'c assujétijau mémo ch.ltiment. 11

est désirable de décréter l'incapacité politique. Télégraphiez, si vous désirez de phm
amples renseignements.

CARNARVON


